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representee par Maitre Jacques-antoine ROBERT, avocat au, barreau 
de PARIS, vestiaire : J031 et Maitre Nathalie CARRERE de 
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COMPOSITION DE LA JURIDICTION 

President: ElizabethPOLLE SENANEUCH, 1ere Vice-Presidente, 
tenant !'audience des referes par delegation du President du 
Tribunal, 
Assesseur : Delphine A VEL, Vice-presidente 
Assesseur: Jacques LEV AILLANT, juge 

Greffier: Gwenaelle DESJARDINS, greffier 

Statuant publiquement en premier ressort par ordonnance 
Contradictoire mise a disposition au greffe du tribunal, 
conformement a l'avis donne a !'issue des debats. 

-

Téléchargé sur www.revuegeneraledudroit.eu



Nous, juridiction des referes, apres avoir entendu les parties presentes ou leurs conseils, 
a 1' audience du 8 decembre 2015 , avons mis !'affaire en delibere ace jour : 

Selon acte en date du 8 juin 2015 Monsieur  Mme  
 
 
 
 

ont fait citer Ia societe LES 
LAB ORA TO IRES SERVIER devant Ia juridiction des referes de ceans aux fins de I a voir 
condamner a leur payer a chacun la somme provisionnelle de 15 000 € en reparation de leur 
prejudice d'anxiete outre celle de 500 € chacun sur le fondement de !'article 700 du code de 
procedure civile. 

Selon conclusions qu'ils soutiennent a !'audience de ce jour et repondant a !'argumentation 
adverse, Ies demandeurs estiment que leur demande ne se heurte pas a contestations serieuses. 
Ils soutiennent ainsi que le caractere non serieusement contestable de !'obligation de reparer 
causee par le Mediator, medicament qu'ils se sent tous vus adrninistrer repose sur trois 
considerations : 
* la dangerosite du produit en tant que telle, 
* l'absence de toute information sur les risques qu'il comporte, 
* leur situation particuliere. 
Ils estiment que le juge des referes peut statuer sur la defectuosite du produit, ce que la Cour 
d' Appel de Versailles a du reste fait, sans etre censuree sur ce point par la Cour de Cassation, 
outre que le tribunal de grande instance de Nan terre a juge dans deux decisions du 22 octobre 
2015, au fond, que le medicament etait defectueux eta rejete la cause d'exoneration invoquee 
par la societe LES LAB ORA TO IRES SERVIER. 

Par ailleurs, ils estiment que la contestation relative a la prescription de !'action n'est pas 
serieuse. 
Rappelant que leur action est fondee sur !'article 1386-1 et suivants du code civil, et que !'article 
13 86-17 du meme code dispose que 1' action en reparation se prescrit par trois ans a compter de 
la date a laquelle le plaignant a eu ou aurait dil avoir connaissance du dommage, du defaut et de 
l 'identite du producteur, ils estiment que leur action n'est pas prescrite, des lors qu'ils se sent 
constitues partie civile devant le tribunal correctionnel de Nanterre dans la procedure initiee par 
le CLCV depuis mai 2012. 
Ils considerent done que l 'action penale interrompt la prescription de l'action civile s'agissant 
des memes demandeurs poursuivant un but identique de nature indernnitaire. 
Surabondamment, ils estiment qu'il n'est pas certain que la prescription ait couru, des lors qu'ils 
ne pouvaient avoir connaissance du defaut du produit que les Laboratoires Servier se sent 
employes a dissimuler tout au long de sa commercialisation et meme encore aujourd'hui 6 ans 
apres le retrait du produit du marche. 

Surles demandes indernnitaires, ils estiment qu'il est indeniable que les victimes du Mediator 
presentent un prejudice d' anxiete lie aux consequences de 1' exposition au medicament sur 
lesquelles il reste des incertitudes pour l' avenir, notamment s' agissant du risque de contracter une 
hypertension arterielle pulmonaire ( HT AP), maladie rare mais tres grave. 

Ce prejudice d'angoisse pour les patients qui ont pris du Mediator est de deux ordres : 

* la fayon dent la toxicite du medicament a ete revelee par voie de presse et le scandale de 
l'annonce de centaines de morts possibles a creee un sentiment d'angoisse majeur chez les 
patients, qui auraient dil etre informes personnellement au moment du retrait du medicament pour 
etre rassures, de sorte que cela a provoque chez eux un syndrome post-traumatique, 
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* s 'il est possible de rassurer les patients indemnes de val vulopathie apres 1' arret du medicament, 
sur les risques d'apparition ulterieure de cette pathologie, il n'en est pas de meme du risque 
d'HTAP, autre complication majeure (meme si plus rare) et frequemment martelle. 
11 resulte ainsi des etudes scientifiques que le risque d 'HTAP est multiplie par 23 a pres trois mois 
d ' exposition aux fenfluramines et le risque ulterieur de developper cette HT AP, grave voire 
martelle, courant sur plusieurs annees apres l'arret du medicament. 

Sur le prejudice d'anxiete, les demandeurs rappellent la definition de l'anxiete retenue dans la 
classification internationale : "la caracteristique essentielle de l 'anxiete generalisee est une 
anxiete et des soucis excessifs (attente avec apprehension) survenant la plupart du temps sur une 
peri ode d 'au moins 6 mois et concernant plusieurs evenements ou activites ". 
Ils considerent qu'au regard de cette definition et de la jurisprudence, il n'existe pas de 
proportionnalite entre le risque et l'anxiete qui genere ce risque, ainsi un risque peut etre faible 
mais une anxiete importante. 
Ils considerent que leur prejudice doit etre reconnu, sans qu' il soit necessaire d'avoir recours a 
une mesure d'expertise des lors qu'il est certain, en lien avec I' exposition du Mediator qui les 
a contraint a un sui vi medical angoissant pendant une duree minimum de deux ans a compter de 
novembre 2009 , qu ' il existe un risque de developper une HT AP, maladie dont les consequences 
peuvent etre fatales. 

Rappelant les pouvoirs que le juge des referes tient de I' article 809 alinea 2 du code de procedure 
civile d'accorder une provision des lors qu'elle est fondee sur une obligation non serieusement 
contestable, la Societe Les Laboratoires Servier soutient : 

* a titre principal, que les demandes formees sont irrecevables du fait de la prescription: 
rappelant la prescription de trois annees posee par !'article 1386-17 du code civil, elle estime en 
effet qu'il resulte de !'assignation meme des demandeurs, qu'ils ont eu connaissance du 
dommage allegue ainsi que du defaut pretendu en novembre 2009, lors de l'an-et de la 
commercialisation du Mediator. 
Au surplus, chacun des demandeurs ayant eu connaissance des effets indesirables du Mediator 
a compter de decembre 2010 du fait de la reception de la lettre-circulaire de 1' AFSSAPS, la 
prescription a egalement pu courir de cette date, de meme des etudes de 2011 et 2012 faisant 
apparaitre un risque d'HTAP ou n'excluant pas ce risque. 
Elle estime par ailleurs que la constitution de partie civile des demandeurs dans le cadre de 
!'action penale ne peut avoir pour effet d' interrompre la prescription de l'action civile alors qu'il 
n'appara1t pas que les deux actions civile et penale aient le meme objet, des lors qu'elles ne 
tendent pas a 1 'indemnisation des memes prejudices. 
La societe LES LABORA TO IRES SERVIER considere done que la fin de non-recevoir tiree de 
la prescription constitue une contestation serieuse. 

*a titre subsidiaire, elle demande qu'il so it sursis a statuer en l'attente de l'issue de la procedure 
penal e. 

* a titre plus subsidiaire elle conclut au rejet des demandes. 

Elle soutient egalement que les demandes formees devraient etre rejetees en !'absence de preuve 
du prejudice d'anxiete reparable, la preuve d'une anxiete objectivee et medicalement constatee 
n, etant pas en effet rapportee par les demandeurs. 
Elle soutient encore que les demandeurs ne viennent pas apporter la preuve de !'existence d'un 
risque persistant de developper une atteinte liee ala prise du medicament Mediator et en 1 'espece 
d 'une HT AP, alors qu'ils sont indernnes de cette maladie plus de deux annees a pres I' arret du 
traitement. 
Au surplus, elle rappelle que la jurisprudence exige que la preuve d' un dommage certain do it etre 
rapportee par le demandeur, de sorte que l'indemnisation ne peut etre automatique et resulter de 
la seule prise du medicament. 
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Par ailleurs, elle estime que les demandeurs n'etablissant pas la preuve de l'imputabilite de 
l'anxiete alleguee ala prise du medicament Mediator, il n'est pas necessaire de s'interroger sur 
I' existence d'un eventuel defaut du produit. 
Elle considere en tout etat de cause que les demandeurs ne viennent pas demontrer, de maniere 
non serieusement contestable que le defaut du produit est caracterise, etant precise que I a balance 
benefice/risque doit etre appreciee a la lumiere des donnees acquises de la science. 
L'examen de cette question constitue ainsi une contestation serieuse s'opposant encore a Ia 
demande de provision. 

* A titre encore plus subsidiaire, elle demande la designation d'un expert judiciaire, a titre 
infiniment subsidiaire, elle estime que la demande de provision se heurte a }'absence de preuve 
de la situation financiere des demandeurs et que le versement de la provision doit etre 
subordonne a la production d 'une garantie bancaire. 

*en tout etat de cause, elle conclut au rejet des demandes formees sur Ie fondement de !'article 
700 du code de procedure civile. 

MOTIVATION 

Conformement a !'article 809 alinea 2 du code de procedure civile, dans les cas ou !'existence 
de 1 'obligation n 'est pas serieusement contestable, le juge des referes peut accorder une provision 
au creancier. 
Le montant de la provision allouee en refere n'a d'autre limite que le montant non serieusement 
contestable de la dette alleguee. 
Le juge des referes fixe discretionnairement a l' interieur de cette limite la somme qu'il convient 
d'allouer au requerant. 

En l'espece, les demandeurs fondent leur action tendant a voir obtenir en ref ere une provision aux 
fins d'indemniser leur prejudice d'anxiete, sur les articles 1386-1 et suivants du code civil, c'est-a
dire recherchent la responsabilite de la societe LAB ORA TO IRES SERVIER producteur du 
medicament Mediator dont ils affinnent qu'elle en connaissait Ia defectuosite au moment ou il 
leur a ete administre. 

La societe LES LABORATOIRES SERVIER invoque plusieurs contestations a l'encontre de 
cette demande de provision, de sorte que la juridiction des referes doit rechercher si des 
contestations serieuses peuvent s'opposer a !'obligation indemnitaire soutenue par les 
demandeurs. 

La societe LES LABORATOIRES SERVIER oppose d'abord la prescription de !'action sur 
laquelle les demandeurs se fondent pour estimer qu'elle leur doit indemnite. 

En la matiere, !'article 13 86-17 du code civil dispose en effet que l'action en reparation fondee 
sur la defectuosite du produit se prescrit dans un delai de trois ans a compter de la date a laquelle 
le plaignant a eu ou aurait du avoir connaissance du dommage, du defaut et de l'identite du 
producteur. 

Les demandeurs ont soutenu dans leur assignation que le prejudice moral d'anxiete dont ils 
demandent indernnisation est ne de l'angoisse exceptionnelle que revet }'exposition a un 
medicament reconnu defectueux par l'AFSSAPS en novembre 2009 et dont les consequences 
cardiaques ne sont pas ace jour toutes connues. 

Pour autant , ils estiment que ce n'est pas de cette date ni de l'envoi de la lettre circulaire de 
l'AFSSAPS en decembre 2010 qu'a commence a courir le delai de trois annees, mais de la 
publication d'etudes sur la toxicite du medicament en 2011 et 2012 , portant sur le risque 
d'HT AP propre au benfluorex et qu'en outre, des lors qu'ils se sont constitues parties civiles 
devant le tribunal correctionnel depuis mai 2012, cette constitution a interrompu le delai de 
prescription oppose a }'action civile, au regard de l'identite de parties et d'objet. 
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La juridiction des referes doit ainsi rechercher si la contestation tiree de la prescription est 
suffisamrnent serieuse pour s'opposer a I' obligation indemnitaire. 

Les parties divergent quant a la question de savoir si les actions penale et civile qui presentent 
une identite de parties ont ou non une identite d'objet. 
En effet, si, en principe, !'interruption de Ia prescription ne peut s'etendre d'une action a une 
autre, il en est autrement lorsque les deux actions, quoique distinctes, tendent a un seul et meme 
but, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la premiere. 

En l'espece, !'action civile menee par les demandeurs dans le cadre de la procedure penale devant 
le tribunal correctionnel pour tromperie sur la qualite substantielle, l'origine ou la quantite d'une 
marchandise, ici le medicament Mediator, a ete engagee depuis mai 2012 et a pour but 
l'indemnisation de leur prejudice moral ne de I a tromperie; la presente action engagee depuis juin 
2015, tend a l'indemnisation d'un prejudice moral d'angoisse ne de !'exposition a un produit 
defectueux, le medicament Mediator, de sorte que la seconde action poursuit bien le meme but 
que la premiere action et que la prescription invoquee n'apparalt pas cornme s'opposant de 
maniere serieuse a l'examen du prejudice invoque. 

Pour autant, il n'apparalt pas que Ie sursis a statuer invoque a titre subsidiaire par la societe 
defenderesse ait lieu d' etre prononce, s' agissant d ' actions distinctes, et le resultat de la procedure 
penale a venir n'ayant pas de consequence sur la presente procedure. 

Il convient ensuite d'examiner la contestation serieuse relative a !'existence d'un risque de 
developper une maladie Iiee a !'exposition au medicament Mediator generateur d'un prejudice 
d'anxiete indemnisable. 
Les demandeurs estirnent en effet que ce prejudice existe du fait du risque potentiel pour eux de 
developper une maladie grave, !'hypertension arterielle pulmonaire ( HT AP) en lien avec 
leur exposition au Mediator. 

Cette exposition au Mediator n'est pas discutee pas plus que n'est discutee ni la date a laquelle 
elle a cesse, en 2009, suite a !'arret de la commercialisation du medicament, ni le fait qu'aucun 
des demandeurs n'a developpe, par suite de !'exposition, une valvulopathie, maladie dont il est 
enfin admis, qu'elle ne peut etre developpee plus de deux annees apres l'aiTet d'administration du 
medicament, en lien avec celui-ci. 

Concernant l'HT AP, les demandeurs soutiennent toutefois que la connaissance de ce risque, 
qu'ils font remonter a la publication d'etudes en decembre 2011 et 2012, les place dans une 
situation d'inquietude permanente , la maladie pouvant se declarer, selon eux, a tout moment. 

La connaissance du risque allegue resulte selon les demandeurs a la fois de la revelation de la 
toxicite du medicament mais egalement des etudes scientifiques portees a leur connaissance. 

Sur le premier point, il resulte de deux decisions du tribunal de grande instance de Nanterre, 
certes frappees d'appel que « /es publications sur Ia toxicite de Ia norfenfluramine, dont Ia 
presence en tant que metabolite du benjlurorex etait connue au moins depuis 1993, le 
signalement des cas d'HTAP et de va/vulopathie associes au benjluorex, meme s'i/s etaient peu 
nombreux, auraient du conduire ces auto rites de sante a reconsiderer Ia balance benefice-risque 
du benjluorex dans un sens defavorable au au moins, a s'assurer que les risques cardio-toxiques 
lies a Ia norfenjluamine etaient mentionnes dans /'information destinee aux professionnels de Ia 
sante et aux patients, en particulier qu 'ils figuraient sur la notice d'utilisation du Mediator ... » 

Sur le second point, il resulte des etudes scientifiques versees aux de bats que ne peut etre exclu 
le risque de developper une HTAP, meme s'il est minime, plus de deux annees apres !'arret du 
traitement. 

Neanmoins, contrairement ace que soutiennent les demandeurs, !'existence meme faible du 
risque et la connaissance de celui-ci en lien avec !'exposition au medicament Mediator, ne Ies 
exonerent pas de demontrer la realite d'un prejudice moral d'anxiete en lien avec cette exposition. 

-
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Ainsi, la Cour de Cassation a recemment retenu en matiere d'amiante, qu'il appartient au salarie 
d'un etablissement non inscrit sur la liste de l'arrete rninisteriel, de faire la preuve de son 
prejudice d'anxiete et de demontrer qu'il est la consequence d'un manquement de l'employeur a 
son obligation de securite de resultat de droit commun. 
De meme, concernant le DES, la Cour de Cassation confirme que les juges du fond doivent 
analyser la situation de chaque creancier indemnitaire in concreto au regard des elements factuels 
et probatoires existants et permettant d'apprecier son vecu et son histoire. 

La demande tendant a indernniser le prejudice moral d'angoisse des demandeurs fondee sur la 
seule crainte de developper une maladie grave , sans rechercher in concreto l'imputabilite de 
!'exposition au medicament au prejudice allegue, se heurte done a contestation serieuse. 

Par ailleurs, les demandeurs alleguent du prejudice ne du risque de developper une maladie dont 
les consequences sont potentiellement fatales en lien avec !'exposition au medicament et du sui vi 
angoissant auquel ils ont ete contraints ne serait-ce que pendant deux annees apres l'arret de la 
commercialisation en novembre 2009. 

En l'espece, il convient done d'exarniner concretement, avec !'evidence requise en refere, la 
situation de chacun des demandeurs caracterisee par la demonstrattion d'un suivi medical 
contraignant dans les deux annees suivant novembre 2009, date a laquelle le medicament 
Mediator a ete retire du marche ou suivant l'anet de leur traitement et au del a, au regard du risque 
qui ne peut etre actuellement exclude developper une HT AP meme plus de deux annees apres 
cet arret, de nature a provoquer chez eux un sentiment d'inquietude indernnisable au titre du 
prejudice d'angoisse, et cede maniere non serieusement contestable : 

*Monsieur  ne le  1937, expose au Mediator de 2005 anovembre 2009, 
justifie de puis cette date d'examens medicaux intervenus le 25 novembre 2009 et le 11 mai 20 1 0 
pour douleurs thoraciques precordiales droites, asthenie et dyspnee stade II. 

Le sui vi medical decrit et les symptomes evoques ont necessairement generes chez ce patient une 
inquietude permanente en lien avec !'exposition au medicament , a tout le moins pendant une 
annee apres la fin du traitement. 

Il convient en consequence d'allouer a Monsieur  ace titre une provision au montant 
suffisant et non serieusement contestable de 1500 €, sans qu' il apparaisse necessaire d'exiger la 
production d'une garantie bancaire. 

* Mme  qui a pris du Mediator de fevrier 2005 a avril 2008, ne justifie d'aucun 
sui vi medical contraignant de nature a provoquer chez elle un sentiment d'inquietude permanent, 
en lien avec Ia prise du medicament, posterieurement au retrait du produit. 

Sa demande de provision se heurte a contestation serieuse. 

* Mme  qui a pris du Mediator de novembre 2007 a novembre 2009, ne 
justifie d'aucun suivi medical contraignant de nature a provoquer chez elle un sentiment 
d'inquietude permanent, en lien avec la prise du medicament, posterieurement au retrait du 
produit. 

Sa demande de provision se heurte a contestation serieuse. 

*Monsieur  qui a pris du Mediator de decembre 2006 a octobre 2007, ne 
justifie d'aucun suivi medical contraignant de nature a provoquer chez lui un sentiment 
d'inquietude permanent,en lien avec Ia prise du medicament, posterieurement au retrait du 
produit. 

Sa demande de provision se heurte a contestation serieuse. 

1 ---
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* Monsieur  ne le  1961qui a pris du Mediator de novembre 2007 a 
novembre 2009, justifie depuis cette date d'examens medicaux intervenus dans le courant de 
l'annee 2010 et debut 2011 s'agissant d'un patient atteint d'une cardiomyopathie primitive avec 
akinesie globale. 

Le sui vi medical decrit et les symptomes evoques ont necessairement generes chez ce patient une 
inquietude permanente en lien avec !'exposition au medicament , a tout le moins pendant deux 
annees apn~s la fin du traitement. 

Il convient en consequence d'allouer a Monsieur  a ce titre une provision au montant 
suffisant et non serieusement contestable de 1500 €, sans qu' il apparaisse necessaire d'exiger la 
production d'une garantie bancaire. 

*   qui a pris du Mediator d'octobre 2006 a novembre 2009, 
de maniere discontinue, ne justifie d'aucun sui vi medical contraignant de nature a provoquer chez 
elle un sentiment d'inquietude permanent, en lien avec la prise du medicament, posterieurement 
au retrait du produit . 

Sa demande de provision se heurte a contestation serieuse. 

* Monsieur  qui a pris du Mediator de novembre 2003 a juin 2007 
justifie d'un seul examen cardiaque en janvier 2011 en relation avec une insuffisance renale et 
n'objectivant pas d'atteinte valvulaire iatrogene, de sorte qu'il n'existe aucun suivi medical 
contraignant de nature a provoquer chez lui un sentiment d'inquietude permanent, en lien avec 
la prise du medicament, posterieurement au retrait du produit. 

Sa demande de provision se heurte a contestation serieuse. 

* Mme  qui a pris du Mediator de novembre 2007 a novembre 2009 (la 
prise du medicament sur 10 annees de 2000 a 2010 n'est pas averee) justifie d'un seul examen 
cardiaque en novembre 2011 ne faisant etat d'aucune pathologie, de sorte qu'il n'existe aucun 
sui vi medical contraignant de nature a provoquer chez elle un sentiment d'inquietude permanent, 
en lien avec la prise du medicament, posterieurement au retrait du produit. 

Sa demande de provision se heurte a contestation serieuse. 

*Monsieur  ne le il1938 qui a pris du Mediator entre septembre et 
novembre 2008 ,justifie de deux examens cardiaques en decembre 2010 et mars 2012 mettant 
en evidence une calcification des valves aortiques et mitrales 

Le sui vi medical decrit et les symptomes evoques ont necessairement generes chez ce patient une 
inquietude permanente en lien avec !'exposition au medicament, a tout le moins pendant deux 
annees apres la fin du traitement. 

11 convient en consequence d'allouer a  ace titre une provision au montant 
suffisant et non serieusement contestable de 1500 €, sans qu'il apparaisse necessaire d'exiger Ia 
production d'une garantie bancaire. 

* Monsieur  qui a pris du Mediator dans le courant de l'annee 2009 ne justifie 
d'aucun suivi medical contraignant de nature a provoquer chez lui un sentiment d'inquietude 
permanent, le sui vi medical produit etant en effet anterieur ala prise du medicament et aucun 
document n'attestant de la prise du medicament avant 2009. 

Sa demande de provision se heurte a contestation serieuse. 
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* Mme   nee le  1950 qui a pris du Mediator de juin 2005 a septembre 
2009, justifie depuis cette date d'examens medicaux intervenus en fevrier 2011 et avril 2012 
concluant a une petite fuite aortiqu~ sur valve triscuspide peu remaniee mais a un etat cardio
vasculaire stable, sans dyspnee d'effort significative. 

Le sui vi medical decrit et les symptomes evoques ont necessairement generes chez cette patiente 
une inquietude permanente en lien avec !'exposition au medicament, a toutle mains pendant deux 
annees apres la fin du traitement. 

II convient en consequence d'allouer a  ace titre une provision au montant suffisant 
et non serieusement contestable de 1500 € , sans qu'il apparaisse necessaire d'exiger la 
production d'une garantie bancaire. 

* Mme  qui a pris du Mediator une courte periode en 1996 puis dans le courant 
de l'annee 2009 ne justifie d'aucun sui vi medical contraignant de nature a provoquer chez elle un 
sentiment d'inquietude permanent, en lien avec la prise du medicament, posterieurement au retrait 
du produit. 

Sa demande de provision se heurte a contestation serieuse. 

* Mme  nee le  1965 qui a pris du Mediator dans les annees 1994 
et 1995 puis de maniere continue en 2003 et entre novembre 2006 et novembre 2008, justifie 
depuis cette date d'examens medicaux intervenus enjuin 2011, en octobre 2012,janvier et avril 
2013 concluant a une insuffisance aortique de grade II fort avec dyspnee d'effort classe 2. 

Le sui vi medical decrit et les symptOmes evoques ont necessairement generes chez cette patiente 
une inquietude permanente en lien avec !'exposition au medicament , a tout le mains pendant 
deux annees apres I a fin du traitement. 

II convient en consequence d'allouer a Mme  ace titre une provision au montant 
suffisant et non serieusement contestable de 1500 €, sans qu'il apparaisse necessaire d'exiger la 
production d'une garantie bancaire. 

* Mme  qui a pris du Mediator dans le courant des annees 2003 et 2004 puis 
de novembre 2007 a novembre 2009 justifie d'un seul examen cardiaque en janvier 2011 ne 
faisant etat d'aucune pathologie, si ce n'est une insuffisance aortique minime chez une patiente 
agee alors de 57 ans, de sorte qu'il n'existe aucun suivi medical contraignant de nature a 
provoquer chez elle un sentiment d'inquietude permanent, en lien avec la prise du medicament, 
posterieurement au retrait du produit . 

Sa demande de provision se heurte a contestation serieuse. 

* Mme  a pris du Mediator de fevrier 2007 a aout 2010 ne justifie d'aucun 
sui vi medical contraignant de nature a provoquer chez elle un sentiment d'inquietude permanent, 
en lien avec la prise du medicament, posterieurement au retrait du produit . 

Sa demande de provision se heurte a contestation serieuse. 

TI convient par ailleurs de condarnner la societe LES LABORATOIRES SERVIER a verser aux 
demandeurs dont la demande de provision a prospere, une somme de 500 € chacun sur le 
fondement de !'article 700 du code de procedure civile. 

Elle sera egalement condamnee aux depens les concernant. 
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PAR CES MOTIFS 

DISONS n'y avoir lieu a sursis a statuer, 

CONDAMNONS la societe Les Laboratoires SERVIER a payer a Monsieur  
       

la somme de 1500 € chacun a titre de provision a valoir sur 
l'indernnisation de leur prejudice d'anxiete, 

LA CONDAMNONS a leur payer a chacun la somme de 500 € sur le fondement de !'article 700 
du code de procedure civile, 

LA CONDAMNONS aux depens les concernant, 

DISONS n'y avoir lieu a refere sur les demandes de provision formees par Mme  
 
 
 

 

REJETONS ces demandes, 

DEBOUTONS la Societe Les Laboratoires Servier de ses demandes d'expertise et de 
constitution de garantie bancaire, 

LAISSONS a Mme  
 
 

 la charge de leurs frais non 
recouvrables et de leurs depens, 

LAISSONS a Ia societe LES LABORATOIRES SERVIER Ia charge de ses depens. 

FAIT A NANTERRE, le 28 Janvier 2016. 

LE PRESIDENT . 

. : EUCH, I ere Vice-Presidente 
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